
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 25

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 7

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa
date de publication ou de sa notification et conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice 
administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  

http://www.telerecours.fr/


CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_129

VIE SOCIALE DES TERRITOIRES - SEJOURS "SENIORS EN VACANCES" - MODALITÉS DE CALCUL DES
TARIFS DU SEJOUR - TARIFS APPLICABLES EN 2024 - FIXATION - AUTORISATION

Madame Edith LEROUX, Conseillère déléguée - Dans le cadre des séjours « Séniors en vacances »
organisés par la ville de Montivilliers en lien avec l’Association Nationale pour les Chèques Vacances
(ANCV) et la CARSAT, les seniors âgés de 60 ans et plus (55 ans pour les personnes en situation de
handicap), retraités ou sans activité professionnelle, peuvent partir en séjour de 8 jours/7 nuits ou en
séjours de 5 jours/4 nuits. 

Le programme Seniors en vacances a pour objectif de contribuer aux politiques de prévention de
lutte contre l’isolement et  de lutte contre la dépendance des personnes âgées. 

Une convention annuelle est passée avec l’ANCV et la CARSAT pour le dispositif Seniors en vacances
afin de permettre l’accessibilité aux vacances des séniors  par des tarifs réduits et accessibles. 

Le prix  du séjour  comprend l’hébergement avec pension complète,  au moins  une excursion,  des
animations et des activités, le transport, la taxe de séjour ainsi que l’assurance. En fonction de la
destination et de la durée, le montant du séjour varie. 

Les personnes non imposables et répondant aux critères ANCV peuvent bénéficier d’une participation
de 202€ pour 2024 (qui pourra varier sur les futurs exercices) sur l’hébergement pour une durée de
séjour de 8jours/7 nuits, dès lors que l’organisme de voyage est agréé ANCV. 

Le montant de la subvention CARSAT est quant à lui fixe, quelle que soit la durée du séjour : 70 € pour
2024 (qui pourra varier sur les futurs exercices) par seniors imposables ou non imposables.

Ainsi  4  tarifs  sont  proposés,  un  plein  tarif  (sans  subvention)  et  trois  avec  tarifs  réduits  (avec
subvention CARSAT et ANCV ou uniquement CARSAT). 

Le règlement du séjour est possible en plusieurs fois. 

En 2024, 2 voyages sont proposés sur deux destinations différentes. 

Tarification 1er voyage
Durée 8 jours/7 nuits

Tarification 2ème voyage
Durée 8 jours/7 nuits

611.50 € plein tarif 628 € plein tarif

541.50 € avec participation CARSAT 558 € avec participation CARSAT

339,50 € tarif ANCV-CARSAT 356 € tarif ANCV-CARSAT

Les modalités de calcul des tarifs du séjour Séniors en vacances pour les futurs exercices sont les
suivantes :
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• Plein  tarif  « hors  subventions »  =  Coût  de  l’hébergement  en  pension  complète  +une
excursion  minimum,  des  animations  +  des  activités  +  la  taxe  de  séjour  et  assurance  +
transport) / nombre de participants.

• Tarif  réduit avec participation CARSAT = Tarif  normal « hors subventions » – participation
individuelle CARSAT

• Tarif  réduit  avec  participation  ANCV =  Tarif  normal  « hors  subventions »  –  participation
individuelle ANCV

• Tarif  réduit  avec  participation  CARSAT  et  ANCV =  Tarif  normal  « hors  subventions »  –
participation individuelle CARSAT – participation individuelle ANCV

En cas d’annulation du participant dans le mois précédant le départ et sans possibilité de le remplacer
par une autre personne, le montant total du séjour est dû. 
Le  participant  devra  alors  solliciter  le  contrat  d’’assurances  souscrit  lors  de  son  inscription pour
envisager un éventuel remboursement partiel ou total, en fonction de la situation.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget principal 2024.

CONSIDÉRANT  
• Que  les  voyages  séniors  organisés  dans  le  cadre  du  dispositif  « Séniors  en  Vacances »

contribuent à lutter contre l’isolement et la dépendance,
• La convention « accord séjour séniors - ANCV 2024 » signée le 20 mars 2024 et les probables

conventions ANCV à intervenir sur les exercices suivants ; 
• La convention « accord séjours séniors - ANCV CARSAT 2024 » signée le 09 août 2024 et les

probables conventions CARSAT à intervenir sur les exercices suivants ;

Sa commission municipale Administration Générale réunie le 27 septembre 2024, consultée ;

VU le rapport de Madame Édith LEROUX, Conseillère déléguée en charge des Personnes âgées, de
l’Inclusion et de la Santé  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’adopter les tarifs des séjours « Séniors en Vacances » proposés pour 2024
- D’adopter les  modalités de calcul des tarifs des séjours « Séniors en Vacances » pour 2024 et pour
les futurs exercices

Imputation budgétaire
Exercice 2024

Budget principal
Sous-fonction : 420
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Nature et intitulé : 7066 – Redevances et droits des services à caractère social
Nature et intitulé: 74888 - Compensations, attributions et autres participations - Autres

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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